
Environnement

Les défis environnementaux ne connaissent pas de frontières. C’est pourquoi nous devons nous attaquer à ces problèmes en coopérant 
au sein de l’UE et avec le reste du monde.

La protection de l’environnement et la promotion d’une croissance durable vont de pair. La politique environnementale peut jouer 
un rôle clé dans la création d’emplois et la stimulation des investissements. Les innovations vertes peuvent être mises en œuvre et 
exportées, ce qui rend l’Europe plus compétitive et améliore la santé et le bien-être des citoyens.

L’UE applique certaines des normes environnementales les plus strictes 
au monde, qui protègent la nature, garantissent la qualité de vie des citoyens, 
favorisent l’écologisation de l’économie et permettent une utilisation prudente 
et rationnelle des ressources naturelles.

Ce que fait l’Union européenne
Le septième programme d’action général 
de l’Union pour l’environnement oriente 
la politique environnementale de l’Union 
jusqu’en 2020 et définit une vision de ce 
que devrait être l’UE d’ici à 2050. Il s’agit 
notamment de vivre dans un environne-
ment où rien n’est gaspillé, où les res-
sources naturelles sont gérées de manière 
durable et où la biodiversité est protégée, 
valorisée et restaurée.

Le programme concentre l’action dans 
trois domaines clés:

 ● protéger, conserver et améliorer le 
capital naturel de l’Union;

 ● faire de l’UE une économie efficace dans 
l’utilisation des ressources, 
verte, compétitive et à faibles 
émissions de carbone; et

 ● protéger les citoyens de l’UE 
contre les pressions et les 
risques pour la santé et le bien-
être liés à l’environnement.

L’UE s’emploie à préserver les res-
sources naturelles et à enrayer le 
déclin des espèces et des habitats 
menacés. Natura 2000 est un 
réseau de zones naturelles pro-
tégées réparties à travers l’UE, où 
les activités humaines durables 

peuvent coexister avec des espèces et 
des habitats rares et vulnérables. L’eau, 
la pollution atmosphérique et les produits 
chimiques figurent parmi les principales 
préoccupations environnementales des 
citoyens. Afin de protéger la population 
contre les pressions et les risques liés à 
l’environnement pour la santé et le bien-
être, la politique de l’UE vise à garantir la 
sécurité de l’eau potable et des eaux de 
baignade, à améliorer la qualité de l’air, à 
réduire le bruit et à réduire ou éliminer les 
effets des produits chimiques nocifs.

L’utilisation des matériaux et des ressources 
aussi longtemps que possible ainsi que la 
conception de produits plus durables et 

plus faciles à réutiliser et à recycler figurent 
parmi les objectifs du plan d’action de 
l’UE pour l’économie circulaire. L’une des 
pierres angulaires du plan d’action est la 
stratégie sur les matières plastiques, qui 
vise à rendre tous les emballages en plas-
tique de l’UE réutilisables ou recyclables 
d’ici à 2030 et qui prévoit des mesures de 
réduction des plastiques à usage unique. 
Repenser les cycles de vie des produits per-
mettra de gérer plus durablement les res-
sources précieuses, de réduire au minimum 
la quantité de déchets et de rendre l’Europe 
plus résiliente en matière d’approvisionne-
ment en matières premières.

Les préoccupations environnementales ne 
s’arrêtent pas aux frontières de l’UE. 
Alors que la population mondiale 
continue de croître, l’UE joue un 
rôle de premier plan dans les efforts 
internationaux visant à promouvoir 
le développement durable. Il faut 
prendre davantage de mesures 
pour veiller à ce que l’air, les océans 
et les autres ressources en eau 
restent propres, à ce que les terres 
et les écosystèmes soient utilisés 
de manière durable et à ce que les 
changements climatiques soient 
maintenus à des niveaux gérables.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/environment_fr
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EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/
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